[image: image1.png]



Paris, le mercredi 27 juillet 2005
Récépissé de matériels
A l’attention de «N_UTIL» «PRE_UTIL»
Dans le cadre de vos fonctions, l’entreprise vous prête un micro-ordinateur restant la seule propriété de l’entreprise, ayant les références suivantes :

«C_REF»
«L_REF» de marque «C_CONST»
N° de série :

«NO_SERIE»
Code barre
:
«C_BARRE»
Implantation 


Site 


:
«HIER_SITE»

Service
:
«HIER_SERVICE»
Nous vous informons que ce matériel est affecté à un usage professionnel exclusif.

Nous vous rappelons que toute reproduction non autorisée d’un logiciel constitue une contrefaçon. La contrefaçon de logiciel peut entraîner des poursuites civiles et pénales, les sanctions encourues pouvant aller jusqu’à 2 ans d’emprisonnement et 1 million de francs d’amende (article L.335-2 du Code  de la propriété intellectuelle).

Avant d’installer un logiciel sur votre micro-ordinateur, vous devez vous assurer que l’entreprise dispose des licences nécessaires, notamment auprès du service informatique.

Le matériel prêté pourra faire l’objet d’un retrait sur décision de la Direction en cas d’utilisation abusive ou nom conforme à son objet.

Faire précéder la signature de la mention manuscrite « LU ET APPOUVE, LE ».
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